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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le Conseil fédéral a annoncé la création d’une nouvelle subvention agricole, prévue à
hauteur de 40 millions de francs annuels. Cette dernière serait attribuée aux
exploitants qui sauront faire pousser sur leurs domaines les prairies les plus naturelles.
Cette «prime verte» a été mise sur pied conjointement par l’Office fédéral de
l’environnement (OFEFP) et l’OFAG. Elle intervient en conséquence des résultats
mitigés obtenus par la nouvelle politique agricole, avec encore un tiers des surfaces
subventionnées sans valeur écologique, laissées à l’état de prairies à pissenlit typique
de l’épandage excessif d’engrais. Au niveau cantonal et national, plusieurs voix se sont
élevées pour défendre les ouvriers agricoles au statut et aux conditions de travail
extrêmement précaires. L’USP et le Syndicat Industrie et Bâtiment (SIB) se sont élevés
contre les disparités inter-cantonales en terme de salaires et d’heures de travail : l’USP
a annoncé une fourchette entre 49 et 56 heures de travail hebdomadaires pour une
rémunération de 2520 francs nets en moyenne, soit l’un des salaires les plus bas en
Suisse. Alors que les autorités vaudoises avaient annoncé la couleur en début d’année
en indexant le salaire agricole moyen sur le coût de la vie, soit une augmentation de 200
francs par mois, le SIB a déposé auprès du Département de l’économie un projet
national uniformisé de contrat type de travail. Le texte prévoit une activité journalière
n’excédant pas les dix heures de travail, une semaine de 45 heures au maximum et un
salaire minimal de 3000 francs, adapté au renchérissement annuel. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Bien que l’année sous revue a permis de vérifier les premières expériences d’une
agriculture suisse en voie de libéralisation, la Suisse a été diversement jugée pour ses
efforts vers une économie agricole plus concurrentielle et adaptée au «marché
global ». Premier pavé dans la mare, l’OMC a publié une étude critiquant assez
sévèrement les relents de protectionnisme helvétique, principalement au niveau
douanier où les droits de douanes peuvent atteindre 678 % pour des importations hors
contingent de viandes et d’abats comestibles. En moyenne, les droits appliqués aux
produits agricoles sont près de quatre fois plus élevés que la moyenne globale de 8,9 %,
soit une majoration de 33,5 %, selon l’OMC (A noter que les autorités du commerce
américaines avaient anticipé ces critiques en dénonçant en début d’année les obstacles
douaniers helvétiques, déplorant la part minime des importations américaines en
Suisse (5 %)). L’organisation, si elle a apprécié la récente ouverture de la Suisse au
regard de la situation quelques années plus tôt, préconise néanmoins une baisse
drastique du soutien aux exportations et à l’économie agraire intérieure. Ce rapport
ultra libéral a provoqué le courroux de plusieurs représentants du monde paysan
suisse. Le parlementaire John Dupraz (prd, GE) s’est ainsi élevé contre cette
perspective, proposant au contraire le gel de la libéralisation du marché agricole.
Plusieurs mois avant le rapport, les paysans étaient venu en petites délégations
manifester à Genève contre la politique de l’OMC. L’Union des producteurs suisses
(UPS) et l’Union suisse des paysans (USP) furent les fers de lance du mouvement, dont
les représentants ont pu rencontrer, en vain, le directeur de l’OMC Mike Moore.
Réclamant un moratoire sur les négociations en matière agricole entre pays membres
de l’organisation – avec l’élimination progressive des subventions à l’ordre du jour –, les
syndicats n’ont pas obtenu satisfaction et ont dénoncé le manque de transparence de
l’organisation. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Pour l’année 2000, chaque exploitant agricole a touché 38 300 francs de paiements
directs. Le budget prévoyait à ce titre la somme de 2,321 milliards de francs. Il suit ainsi
la courbe croissante de ces dernières années: deux rapports des Offices fédéraux de
l’agriculture et de la statistique ont montré que la somme totale des paiements directs
a subi une augmentation de 10,7% entre 1996 et 1999, passant de 2,061 à 2,285 milliards
de francs. Toujours selon cette étude, la production finale durant la même période,
s’est abaissée de 8,003 à 7,270 milliards de francs (-9,2%). Les prix à la production en
1999 auraient été de 23% inférieurs à ceux de 1990-92, alors que les prix à la
consommation ont augmenté de 4% durant la même période. En fin d’année, les
agriculteurs de l’Union des producteurs suisses (UPS) ont mené une action d’éclat en

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.12.2000
FRANÇOIS BARRAS
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bloquant deux grandes centrales de distribution de Coop. Ils ont réclamé une nouvelle
appréciation de l’évolution des prix des produits frais. Pour Coop, les prix payés sur ces
denrées sont de 30 à 50% plus chers que dans les pays voisins: le distributeur voulait
parvenir à une baisse de 20% des prix accordés aux producteurs, échelonnée sur cinq
ans. Face à la rebuffade de ces derniers, l’entreprise a accepté l’ouverture de
négociations début 2001. 3

Les auteurs des blocages des centres de distribution de Coop à La Chaux-de-Fonds et
de Migros à Marin ont été condamnés par le Tribunal de police de La Chaux-de-Fonds à
des amendes allant du franc symbolique à 300 francs. Ils ont été reconnus coupables
de contrainte. La violation de domicile n’a pas été retenue. C’est le conseiller national
neuchâtelois Fernand Cuche (pe) qui a été le plus sévèrement condamné.Ces
opérations, impliquant 46 paysans jurassiens et neuchâtelois, avaient été organisées
par le syndicat paysan romand Uniterre. Le tribunal a reconnu les difficultés financières
des producteurs de viande bovine et ainsi considéré comme légitime leur action. Il a
toutefois estimé que les moyens d’expression choisis étaient illicites. 4

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 22.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 5

ANDERES
DATUM: 13.08.2005
ELIE BURGOS

Mit Hilfe von mehr als 70 weiteren Organisationen reichten die Gewerkschaften
Uniterre und l’autre syndicat erfolgreich ihre Volksinitiative „Für
Ernährungssouveränität. Die Landwirtschaft betrifft uns alle“ ein. Von den
gesammelten 131’600 Unterschriften konnten 109’655 beglaubigt werden, womit die
Initiative diese Etappe erfolgreich bewältigte. Die Initiative fordert, der Bund solle die
einheimische Landwirtschaft fördern und dafür sorgen, dass diese einträglich, vielfältig
und ökologisch sei. Er solle sicherstellen, dass die natürlichen Ressourcen geschont
würden, und gewährleisten, dass es zu einer Erhöhung der Anzahl in der Landwirtschaft
tätiger Personen komme. Kulturlandflächen sollen erhalten bleiben und es solle der
Bauernschaft erlaubt werden, Saatgut zu vermehren, zu tauschen und damit Handel zu
betreiben. Weiter fordert die Initiative, dass der Einsatz von genetisch veränderten
Organismen in der Landwirtschaft verboten werde, dass auf schweizweit einheitliche
Arbeitsbedingungen im landwirtschaftlichen Sektor geachtet werde und dass auf
Importe von landwirtschaftlichen Produkten, welche nicht nach den sozialen und
ökologischen Bedingungen der Schweiz produziert wurden, Zölle erhoben oder diese
ganz verboten werden. Überdies beinhaltet der Initiativtext ein Verbot von
landwirtschaftlichen Exportsubventionen sowie die Forderung, dass der Bund
Informationen über die Bedingungen der Produktion und Verarbeitung von
Lebensmitteln sicherstelle.
Neben der Initiative für Ernährungssicherheit des Bauernverbandes, der Volksinitiative
„Keine Spekulation mit Nahrungsmitteln” der Juso und verschiedener Hilfswerke sowie
der Fair-Food-Initiative der Grünen ist dies innerhalb der letzten zwei Jahren die vierte
erfolgreich eingereichte Initiative zum Thema Ernährungspolitik. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.03.2016
LAURA SALATHE
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L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 7

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2018
KAREL ZIEHLI

La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2018
KAREL ZIEHLI
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détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 8

Internationale Landwirtschaftspolitik

A quelques semaines du début des négociations, un mouvement regroupant une
quarantaine d’organisations (syndicales, paysannes, humanitaires, écologistes) a
menacé de lancer un référendum contre tout accord qui déboucherait sur la mort de
l’agriculture suisse. Baptisé « Coordination Suisse-OMC », il comprenait notamment
l’USP et Uniterre. C’est un jour après la formulation de cette menace que le
gouvernement a présenté le mandat de négociation définitif pour la Conférence
ministérielle de l’OMC. Il comprenait également des dossiers comme les
investissements, la concurrence, les marchés publics ou encore l’accès aux
médicaments. Le conseiller fédéral Joseph Deiss, en charge du dossier, a formulé une
mise en garde à l’égard de ceux qui menaçaient les éventuels accords de référendum. Il
a notamment évoqué la nécessité d’avoir une économie globalement performante pour
financer l’agriculture. Ce dernier secteur se devait donc d’accepter un certain nombre
de sacrifices, afin de permettre l’élaboration d’un système multilatéral performant,
meilleur garant de la défense des intérêts d’un petit pays comme la Suisse. Ces
concessions s’avéreraient nécessaires pour en obtenir dans les autres secteurs de
l’économie comme les biens industriels et les services. De nombreuses personnalités
du monde économique ont également exprimé leur mécontentement face à ces
menaces. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.09.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Tierische Produktion

Sur un autre plan, les producteurs romands de bœuf ont aussi fait front contre les
grands distributeurs suisses, accusés de bénéficier de marges bien trop importantes
par rapport aux leurs. Selon l’OFAG, celles-ci étaient les plus élevées depuis onze ans.
Uniterre (anciennement UPS) a ainsi adressé un ultimatum aux grands distributeurs, les
assignant à relever le prix du kilo de bœuf à son niveau d’octobre 2000. Deux semaines
plus tard, les éleveurs sont passés à l’action en bloquant durant quatre jours une
importante centrale de la Migros à Ecublens (VD) et de Coop à la Chaux-de-Fonds (NE).
Les grands distributeurs n’ont pas accepté d’accorder les 2 francs supplémentaires par
kilo de viande réclamés par les manifestants et ont porté plainte contre Uniterre. Le
syndicat romand, dénonçant l’attitude de retrait de l’USP, s’est vu en première instance
interdit d’entraver dorénavant la Migros, au risque de se voir notifier des
condamnations individuelles. 10

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.11.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les éleveurs de moutons, par l’intermédiaire de la Fédération suisse d’élevage ovin, ont
lancé un appel à la Confédération pour qu’elle maintienne son soutien aux producteurs
suisses. Cette aide est réalisée par l’intermédiaire de l’obligation pour la Centrale de la
laine indigène de récupérer le produit de la tonte. La suppression progressive, et totale
dès 2004, de l’aide publique est prévue par la PA 2002. Les producteurs redoutent de
devoir purement et simplement détruire la production si un prix minimal de reprise
n’est pas garanti par les autorités. Les éleveurs proposent la définition d’un contrat de
prestation et une indemnisation dans le cadre du projet PA 2007. Une pétition pour le
maintien de la Centrale suisse de la laine indigène a par ailleurs été déposée dans le
courant du mois d’octobre à la Chancellerie fédérale par la coopérative européenne
Longo Mai. Localisée à Niederönz dans le canton de Berne, la centrale est menacée de
fermeture par la fin du soutien fédéral à ce secteur. Pour marquer l’événement, une
manifestation a été organisée par Longo Mai le jour du dépôt du texte. Le syndicat
paysan Uniterre, représenté par le conseiller national Fernand Cuche (pe, NE), ainsi que
la Fédération suisse d’élevage ovin y ont participé. Les pétitionnaires étaient
accompagnés d’environ 200 moutons sur la place fédérale. 11

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 17.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’année sous revue a vu de nombreuses tensions se cristalliser autour de
l’Interprofession du lait (IP-Lait) entraînant l’organisation de manifestations. En début
d’année, le comité de l’IP-Lait a pour la première fois convenu d’un indice des
quantités contractuelles pour le lait d’industrie (c.-à-d. non transformé en fromage).
Lors des négociations, la Fédération suisse des producteurs de lait (FSPL) n’a pas pu
obtenir d’augmentation du prix à la production face à l’opposition des commerçants et
des transformateurs. Toutefois, afin de permettre une augmentation des prix en Suisse,
l’IP-Lait a décidé de réduire les stocks de beurre de 3000 tonnes en les exportant au
prix du marché mondial. Les transformateurs ont accepté de couvrir quatre millions de
francs des coûts d’exportation et les producteurs onze millions. Parmi ces derniers,
80% des coûts doivent être couverts par les organisations ayant augmenté leur
production les années précédentes. Par ailleurs, après que l’OFAG a constaté que les
prix à la production ont baissé de 18% alors que cette baisse n’a que partiellement été
répercutée sur le prix de vente (13%), les syndicats de producteurs ont dénoncé la non
utilisation des instruments de régulation existants et l’absence de solution s’attaquant
au cœur du problème. En juin, l’IP-Lait a finalement recommandé une augmentation de
trois centimes du prix à la production atteignant alors 65 centimes le kilo. Uniterre a
toutefois rappelé que l’indice n’a aucune force contraignante et que les prix réels
oscillent entre 50 et 54 centimes le kilo. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.07.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En automne, la FPSL s’est résolue à se retirer de l’IP Lait suite à une décision de baisser
les prix du lait de 4 centimes après avoir décidé de nouvelles ponctions auprès des
producteurs dans le cadre du fonds de régulation. La FPSL estime que les 60 centimes
payés par kilo au producteur sont soutenus par 15 à 20 centimes de paiements directs
mais que le total ne couvre pas les coûts de production de 1 franc par kilo. En début
d’année, Prolait, la fédération laitière regroupant les producteurs vaudois, neuchâtelois
et fribourgeois, avait également quitté l’IP-Lait jugeant l’organisation incapable de
réguler le marché du lait destiné à la transformation. Une partie des producteurs ne se
sentent ainsi plus représentés par l’IP-Lait qui défend selon eux les intérêts de
l’industrie laitière. Parallèlement à ces retraits, le syndicat Uniterre a estimé que le
marché libre détruit l’agriculture suisse et a accusé l’industrie de pousser à la

ANDERES
DATUM: 29.11.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

01.01.65 - 01.01.21 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



production afin d’abaisser les prix. Le syndicat souhaite donc une régulation de la
production par les producteurs. L’IP-Lait a finalement décidé de revoir ses structures
de fonctionnement en réintégrant les fédérations ayant démissionné dans un délai de
cinq mois. Elle a ainsi décidé de donner la possibilité d’exclure les membres ne
respectant pas ses décisions, puis a augmenté le prix aux producteurs du lait destiné au
marché intérieur de deux centimes au vu de la stabilisation de l’euro par rapport au
franc. 13
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quantités); NZZ, 3.6 (beurre) et 13.7.10 (manifestations); QJ, 22.6.10 (augmentation); Blick, 16.7.10 (manifestations); DFE,
Communiqué de presse, 26.2.10 (prix du lait).
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